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P
R
É
F
E
T
 

DE 
LA 

H
A
U
T
E
-
V
I
E
N
N
E
 

Direction 
des 

Collectivités 
et de 

l'environnement 

Bureau 
de 

la Protection 
de 

l'Environnement 

  
      

ARRÊTEDCEBpE 
N° 

CG 
pu 

11 

A
R
R
Ê
T
É
 

autorisant 
la 

Société 
de 

Distribution 
de 

Chaleur 
de 

Limoges 
à 
exploiter 

une 
installation 

de 
combustion 

fonctionnant 
à 

la 
biomasse 

LE 
P
R
E
F
E
T
 

DE 
LA 

H
A
U
T
E
-
V
I
E
N
N
E
 

Officier 
de 

la Légion 
d'Honneur 

Officier 
de 

l'Ordre 
National 

du 
Mérite 

Va 
le 

C
o
d
e
 

de 
l'Environnement, 

et 
n
o
t
a
m
m
e
n
t
 

  les titres 
1% 

et IV 
du 

livre 
V 

; 

Vu 
Parrêté ministé: 

iel du 
23 juillet 

2010 relatif aux 
chaudières 

présentes 
dans 

les 
installations 

de 
combustion 

d’une 
puissance 

thermique 
supérieure 

ou 
égale 

à 20 
M
W
,
 

autorisées 
ou 

modifices 
à compter 

du 
1% 

novembre 
2010 ; 

Vu 
l'arrêté 

du 
7 juillet 

2009 
relatif 

aux 
modalités 

d'analyse 
dans 

l’air 
et 

dans 
l’eau 

dans 
les 

ICPE 
et 

aux 
normes 

de 
référence 

; 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

15 janvier 
2008 

relatif 
à 

la 
protection 

contre 
la 

foudre 
de 

certaines 
installations 

classées 
; 

Vu 
l'arrêté 

du 
29 

septembre 
2005 

relatif à 
l'évaluation 

et 
à 

la 
prise 

en 
compte 

de 
la 

probabilité 
d'occurrence, 

de 
la   

cinétique, 
de 

l'intensité 
des 

effets 
et 

de 
la 

gravité 
des 

conséquences 
des 

accidents 
potentiels 

dans 
les 

études 
de 

dangers 
des 

installations 
classées 

soumises 
à autorisation 

: 

Vu 
l'arrêté 

du 
29 juillet 

2005 
fixant 

le formulaire 
du 

bordereau 
de 

suivi 
des 

déchets 
dangereux ; 

V
u
 

l'arrêté 
du 7 juillet 

2005 
fixant 

le 
contenu 

des 
registres 

mentionnés 
à 

l'article 
2 

du 
décret 

n°2005-635 
du 

30 
mai 

2005 
relatif 

au 
contrôle 

des 
circuits 

de 
traitement 

des 
déchets 

et 
concemant 

les 
déchets 

dangereux 
et 

les 
déchets 

autres 
que 

dangereux 
ou 

radioactifs 
; 

Vu 
le 

décret 
n° 

2005-635 
du 

30 
mai 

2005 
relatif au 

contrôle 
des 

circuits 
de 

traitement 
des 

déchets 
; 

Vu 
l’arrêté 

du 
26 

février 
2003 

relatif 
aux 

circuits 
et 

installations 
de 

sécurité 
; 

| 
dre 

de la préfecture — BP 87031 - 87031 LIMOGES 
CEDEX 

1 
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16h00) - Accueil délivrance des titres : lundi au vendredi 
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ref.cot 

vienne 
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Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

23 
janvier 

1997 
relatif 

à 
la 

limitation 
des 

bruits 
émis 

dans 
l’environnement 

par 
les 

installations 
classées 

pour 
la protection 

de 
l’environnement 

; 

Vu 
le 

décret 
n°88-1056 

du 
14 

novembre 
1988 

pris 
pour 

l'exécution 
des 

dispositions 
du 

Livre 
[1 

du 
Code 

du 
travail 

(Titre 
LIT 

: 
hygiène, 

sécurité 
et 

conditions 
du 

travail) 
en 

ce 
qui 

conceme 
la 

protection 
des 

travailleurs 
dans 

les 
établissements 

qui 
mettent 

en 
oeuvre 

des 
courants 

électriques 
; 

Vu 
l'arrêté 

du 
31 

mars 
1980 

modifié 
portant 

réglementation 
des 

installations 
électriques 

des établissements 
réglementés 

au 
titre 

de 
la 

législation 
des 

installations 
classées 

et 
susceptibles 

de 
présenter 

des 
risques 

d’explosion 

Vu 
le 

Schéma 
directeur 

d'aménagement 
et 

de 
gestion 

des 
eaux 

- 
Loire-Bretagne 

(SDAGE) 
approuvé 

par 
arrêté 

préfectoral 
du 

18 
novembre 

2009 
; 

Vu 
le 

Schéma 
d'aménagement 

et 
de 

gestion 
des 

eaux 
— 

Vienne 
(SAGE) 

approuvé 
par 

arrêté 
préfectoral 

du 
ler 

novembre 
2006 

;   

Vu 
le 

dossier 
déposé 

le 
25 

novembre 
2009, 

et 
complété 

le 
14 

avril 
2010, 

par 
lequel 

la 
Société 

de 
Distribution 

de 
Chaleur 

de 
Limoges 

sollicite 
l'autorisation 

d'exploiter 
une 

installation 
de 

combustion 
fonctionnant 

à 
la 

biomasse 
; 

Vu 
l'arrêté 

préfectoral 
n°2010-999 

en 
date 

du 
20 

mai 
2010 

ordonnant 
l’organisation 

d'une 
enquête 

publique 
pour 

une 
durée 

d’un 
mois 

du 
15 juin 

2010 
au 

15 juillet 
2010 

inclus 
sur 

le territoire 
de 

la commune 
de 

L
I
M
O
G
E
S
 

; 

Va 
le 

registre 
d’enquête 

et 
l’avis 

du 
commissaire 

enquêteur 
; 

Vu 
les 

avis 
émis 

par 
le conseil 

municipal 
de 

la commune 
de 

L
I
M
O
G
E
S
 

 
 

Vu 
les 

avis 
exprimés 

par 
les 

différents 
services 

et 
organismes 

consultés 
; 

Va 
le rapport 

et 
les 

propositions 
de 

l'inspection 
des 

installations 
classées 

en 
date 

du 
11 

mai 
2011 

; 

Vu 
lavis 

du 
Conseil 

Départemental 
des 

Risques 
Sanitaires 

et 
Technologiques 

en 
date 

du 
24 

mai 
2011 

au 
cours 

duquel 
le demandeur 

a été 
entendu 

; 

Vu 
le 

projet 
d’arrêté 

porté 
à 

la 
connaissance 

du 
demandeur 

par 
lettre 

du 15 
juin 

2011 
; 

Vu 
la 

lettre 
du 27 juin 

2011 
par 

laquelle 
l'exploitant 

a fait 
des 

observations 
au 

projet 
d'arrêté 

sus 
indiqué 

; 

  

Considérant 
le 

rapport 
du 

3 
août 

2011 
du 

service 
de 

l'inspection 
des 

installations 
classées 

pour 
la 

protection 
de 

l'environnement 
; 

Considérant 
qu’en 

application 
des 

dispositions 
de 

l’article 
L. 

512-1 
du 

Code 
de 

l'Environnement, 
l'autorisation 

ne 
peut 

être 
délivrée 

que 
si 

les 
dangers 

ou 
inconvénients 

peuvent 
être 

prévenus 
par 

des 
mesures 

que 
spécifie 

l'arrêté 
préfectoral 

; 

Considérant 
que 

l'instruction 
de 

la 
demande 

a 
montré 

que 
les 

impacts 
générés 

par 
les 

installations 
objets 

de 
la 

demande 
sont 

acceptables 
pour 

l’environnement 
sous 

réserve 
du 

respect 
de 

prescriptions, 
notamment 

en 
ce 

qui 
concerne 

les 
rejets 

atmosphériques, 
la gestion 

des 
eaux 

superficielle 
et les 

émissions 
sonores 

; 

Considérant 
que 

l'instruction 
de 

la 
demande 

a 
montré 

que 
les 

dangers 
présentés 

par 
les 

installations 
sont 

acceptables 
sous 

réserve 
de 

mesures 
matérielles 

et 
organisationnelles 

que 
spécifie 

l'arrêté 
préfectoral, 

notamment 
en 

ce 
qui 

concerne 
le stockage 

de 
la biomasse ; 

Considérant 
la 

nécessité, 
au 

vu 
de 

la sensibilité 
du 

milieu 
récepteur 

et du 
niveau 

de 
rejet 

des 
installations, 

de 
fixer 

des 
valeurs 

limites 
d'émission 

indexées 
sur 

les 
meilleures 

techniques 
disponibles 

et 
d'exercer 

une 
surveillance 

de 
l'impact 

des 
rejets 

sur 
l’environnement 

; 
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1.6 
A
R
R
E
T
E
S
,
 
C
I
R
C
U
L
A
I
R
E
S
,
 
I
N
S
T
R
U
C
T
I
O
N
S
 
A
P
P
L
I
C
A
B
L
E
S
 

Sans 
préjudice 

de 
la 

réglementation 
en 

vigueur. 
sont 

n 
+ 

otamme 
M 

le 
concernent 

des 
textes 

cités 
cHdsseause 

1 
RRPIEaDIES 

à 
léteni 

issement 
les 

prescriptions 
qui 

 
 

Dates 
Toxtes 

 
 

Arrèté 
du 

23 
Juillet 

2010 
relatif 

aux 
chaudisres 

présentes 
dans 

les 
Inst 

  

I 
l 

F 
lhermiqué 

supérieure 
ou 

égale 
à 

20 
M
W
h
 

autorisées 
ou 

modifiées 
à 
compter 

du 
E
l
 

Fine 
pisance 

 
 

  
  

let 2009 
Arrêté 

du 
7 juillet 

2009 
relatif 

aux 
modalités 

d'analyse 
dans 

l'air 
et 

dans 
l'eau 

dans 1 les 
ICPE 

et 
aux 

normes 
de 

référence 
 
 

15 
janvier 

2008 
Arrèté 

du 
15 Janvier 

2008 
relatif 

à 
la 

protection 
contre 

la 
foudre 

de 
certaines 

Inst: 

  

fatlons 
classées 

 
 

31 
janvier 

2008 
Arrêté 

relatif à 
la déclaration 

annuelle 
das 

émissions 
polluantes 

des 
installations 

cla: sSÉ8S 
soumises 

à 
autorisation 

 
 

Arrêté du 29 seplembre 
2005 

relalf à 
l'évalualon et à la prise 

en compte 
de 

l'ntensité des 
effets ot de 

la gravilé des 
conséquences 

des 
accten 

installations classées soumises 
à autorisation, 

29 
septembre 

2005 
de 

la 
probabilité 

d'occurrence, 
de 

la 
ts 

potentiels 
dans 

les 
éludes 

de 
dangers 

des 
 
 élique, 

 
 

 
 

  

 
 

F
R
E
 

iii 
du ZE 

2008 M
a
n
t
o
u
e
 

du B
r
 

28 SUN de 
d
E
 
d
E
 

rrêté 
du 7 

Juillet 
2005 fixant le 

contenu 
des 

registres 
mentionnés 

à 
À 

7 Juillet 2005 
| celali au 

contréle des circuits 
de 

trait 
Sens 

Dee 
c
e
 

20 
! 

l
u
 

condo de 
a 

ralement des déchets et concemant les déchels dangereux et les déchets aulies que 
D mar 2008 

| Décret n° 2005 
ï 

D
R
E
 

0S-635 du 30 ma 2008 role au conte des dieu 
de lralenent des dede 

 
 

  

lions 
de 

sécurité. 
 
 

   

23 
janvier 

1997 
s 
émis 

dans 
l'environnement 

par 
les 

Installations 
classées 

pour 
la 

 
 

14 novembre 
1988 | hyglène, 

s
é
c
u
r
i
t
é
 

et conditions du 
travall) 

en ce 
qui concer 

ne 
la 

protectio: 
mellent en 

oeuvre 
des 

courants 
électriques. 

dé 
P
A
R
A
 

Décret 
n°88-1056 

du 
14 

novembre 
1988 

pris 
pour 

l'exécutlon 
des 

dispositions 
du 

Livre 
II du 

Con 

  

le du 
lravail 

(Tire 
I: 

Urs 
dans 

[es 
établissements 

qui 

  

 
 

  

31 
mars 

1980   Arrêté 
du 

31 
mars 

1980 
modifié 

portant 
régiementallon 

des 
install tons 

Mitre 
de 

la 
législation 

des 
Installations 

classées 
et susceptibles 

de 
pré 

E
n
 

  

résenter des risques d'exploslon. 
des 

établissements 
réglementés 

au   

 
 

T
I
T
R
E
 

2 
- 
G
E
S
T
I
O
N
 

DE 
L
'
E
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
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T
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2.1 
E
X
P
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 

D
E
S
 

I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

2.1.1. 
O
B
J
E
C
T
I
F
S
 
G
E
N
E
R
A
U
X
 

L'exploitant 
prend 

toutes 
les 

dispositions 
nécessaires 

dans 
la 

conception 
l'aménagerient, 

l'entretien 
et 

l'exploitation 
des 

installations 
pour : 

iter 
la 

consommation 
d'eau, 

et 
limiter 

les 
émissions 

de 
polluants 

dans 
l'environnement ; 

- 
la 

gestion 
des 

eïfluents 
et 

déchets 
en 

fonction 
de 

leurs 
caractéristiques, 

ainsi 
que 

la 
réduction 

des 
quantités 

rejetées 
; 

- 
prévenir 

en 
toutes 

circonstances, 
l'émission, 

la 
dissémination 

ou 
le 

déversement, 
chroniques 

ou 
accidentels, 

directs 
ou 

indirects, 
de 

matières 
ou 

s
u
b
s
t
a
n
c
e
s
 

qui 
peuvent 

présenter 
des 

dangers 
ou 

inconvénients 
pour 

la 
commodité 

de 
voisinage, 

la 
santé, 

la 
salubrité 

publique, 
l'agriculture, 

la 
protection 

de 
la 

nature 
et 

de 
l'environnement 

ainsi 
que 

pour 
la 

conservation 
des 

sites 
et 

des 
m
o
n
u
m
e
n
t
s
.
 

A
R
T
I
C
L
E
 

2.1.2, 
C
O
N
S
I
G
N
E
S
 
D
'
E
X
P
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 

L'exploitant 
établit 

des 
consignes 

d'exploitation 
pour 

l'ensemble 
des 

installations 
comportant 

explicitement 
les 

vérifications 
à 

effectuer, 
en 

conditions 
d'exploitation 

normale, 
en 

périodes 
de 

démarrage, 
de 

dysfonctionnement 
ou 

d'arrêt 
m
o
m
e
n
t
a
n
é
 

de 
façon 

à 
permettre 

en 
toutes 

circonstances 
le 

respect 
des 

dispositions 
du 

présent 
arrêté. 

) 
fait 

l'objet 
de 

consignes 
Ces 

consignes 
prévoient 

    
  

  

La 
conduite 

des 
installations 

(démarrage 
et 

arrêt, 
fonctionnement 

normal, 
entretlen 

d'exploitation 
et 

de 
sécurité 

écrites 
qui 

sont 
rendues 

disponibles 
pour 

le 
personnel 

n
o
t
a
m
m
e
n
t
 : 

— 
les 

modes 
opératoires 

- 
la 

fréquence 
de 

contrôle 
des 

dispositifs 
de 

sécurité 
et 

de 
traitement 

des 
pollutio 

installation 
; 

- 
les 

instructions 
de 

maintenance 
et 

de 
nettoyage, 

la 
périodicité 

de 
ces 

opérations 
et 

les 
consignations 

nécessaires 
avant 

de 
réaliser 

ces 
travaux 

- 
les 

conditions 
de 

délivrance 
des 

« 
permis 

d'intervention 
» 
prévus à l'Article 

7.3.5, 
; 

- 
les 

modalités 
d'entretien, 

de 
contrôle 

et 
d'utilisation 

des 
é
q
u
i
p
e
m
e
n
t
s
 

de 
régulation 

et 
des 

dispositifs 
de 

sécurité 

- 
la 

conduite 
à 

tenir 
en 

cas 
d'indisponibilité 

d'un 
dispositif 

de 
réduction 

des 
émissions, 

tel 
que 

prévu 
à 

l'Article 
B
t
:
 

Ces 
consignes 

sont 
régulièrement 

mises 
à jour. 

 
 

  

et 
nuisances 

générées 
par 

  

  

  

  

 
 

A
R
T
I
C
L
E
 

2.1.3. 
S
U
R
V
E
I
L
L
A
N
C
E
 

DES 
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N
S
 

Les 
installations 

sont 
exploitées 

sous 
la 

surveillance 
permanente 

d'un 
personnel 

qualifié. Il 
vérifle 

périodiquement 

le 
bon 

fonctionnement 
des 

dispositifs 
de 

sécurité 
et 

s'assure 
de 

la 
bonne 

alimentation 
en 

combustible 
des 

appareils 
de 

combustion. 

L'exploitant 
consigne 

par 
écrit 

les 
procédures 

de 
reconnaissance 

et 
de 

gestion 
des 

anomalies 
de 

fonctionnement 

ainsi 
que 

celles 
relatives 

aux 
interventions 

du 
personnel 

et 
aux 

vérifications 
périodiques 

du 
bon 

fonctionnement 
de 

l'installation 
et 

des 
dispositifs 

assurant 
sa 

mise 
en 

sécurité. 
Ces 

procédures 
précisent 

la 
fréquence 

et 
la 

nature 
des 

vérifications 
à 

effectuer 
pendant 

et 
en 

dehors 
de 

la 
période 

de 
fonctionnement 

de 
l'installation. 

  
  

C
H
A
P
I
T
R
E
 

2.2 
R
Y
T
H
M
E
 

DE 
F
O
N
C
T
I
O
N
N
E
M
E
N
T
 

La 
chaudière 

est 
exploitée 

en 
continu, 

jour 
et 

nuit, 
environ 

8160 
h 

par 
an. 

La 
réception 

de 
la 

biomasse 
est 

réalisée 
du 

lundi 
au 

vendredi, 
de 

7h 
à 

18h, 
et 

en 
cas 

de 
nécessité, 

le 
samedi 

de 

7h 
à 

12h. 
ë 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

2.3 
R
E
S
E
R
V
E
S
 

DE 
P
R
O
D
U
I
T
S
 

OU 
M
A
T
I
È
R
E
S
 
C
O
N
S
O
M
M
A
B
L
E
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

2,3.1. 
R
E
S
E
R
V
E
S
 

DE 
P
R
O
D
U
I
T
S
 

L'établissement 
dispose 

de 
réserves 

suffisantes 
de 

produits 
ou 

matières 
consommables 

utilisés 
de 

manière 

courante 
ou 

occasionnelle 
pour 

assurer 
la 

protection 
de 

l'environnement 
tels 

que 
manches 

de 
filtre, 

produits 
de 

neutralisation, 
liquides 

inhibiteurs, 
produits 

absorbants. 
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Un 
rapport 

d'accident 
ou, 

sur 
d
e
m
a
n
d
e
 

de 
l'inspection 

des 
Installations 

classées, 
un 

rapport 
d'incident 

est 
transmis 

par 
l'exploitant 

à 
l'inspection 

des 
installations 

classées, 
Il 

précise 
notamment 

les 
circonstances 

et 
les 

causes 
de 

l'accident 
ou 

de 
l'incident, 

les 
effets 

sur 
les 

personnes 
et 

l'environnement, 
les 

mesures 
prises 

ou 
envisagées 

pour 
éviter 

un 
accident 

ou 
un 

incident 
similaire 

et 
pour 

en 
pallier 

les 
effets 

à 
moyen 

ou 
long 

terme. 
Ce 

rapport 
est 

transmis 
sous 15 

jours 
à 

nspection 
des 

installations 
classées, 

  
  

C
H
A
P
I
T
R
E
 

2.9 
R
E
C
A
P
I
T
U
L
A
T
I
F
 

DES 
D
O
C
U
M
E
N
T
S
 

T
E
N
U
S
 

A 
LA 

D
I
S
P
O
S
I
T
I
O
N
 

DE 
L
'
I
N
S
P
E
C
T
I
O
N
 

L'exploitant 
doit 

établir 
et 

tenir 
à Jour 

un 
dossier 

comportant 
les 

documents 
suivants : 

- 
le 

dossier 
de 

d
e
m
a
n
d
e
 

d'autorisation 
Initial, 

- 
les 

plans 
tenus à jour, 

- 
les 

récépissés 
de 

déclaration 
et 

les 
prescriplions 

générales, 
en 

cas 
d'installations 

soumises 
à déclaration 

non 
couvertes 

par 
Un 

arrêté 
d'autorisation, 

- 
les 

arrêtés 
préfectoraux 

relatifs 
aux 

installations 
soumises 

à 
autorisation, 

pris 
en 

application 
de 

la 
législation 

relative 
aux 

Installations 
classées 

pour 
la 

protection 
de l'environnement, 

- 
tous 

les 
documents, 

enregistrements, 
résultats 

de 
vérification 

et 
registres 

répertoriés 
dans 

le 
présent 

arrêté ; 
ces 

documents 
peuvent 

être 
informatisés, 

mais 
dans 

ce 
cas 

des 
dispositions 

doivent 
être prises 

pour 
la 

sauvegarde 
des 

données. 

Ce 
dossier 

doit 
être 

tenu 
à 

la 
disposition 

de 
l'inspection 

des 
Installations 

classées 
sur 

le 
site 

durant 
5 
a
n
n
é
e
s
 

au 
minimum, 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

2.10 
R
E
C
O
L
E
M
E
N
T
 
AUX 

P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 

DE 
L
’
A
R
R
E
T
E
 

Sous 
un 

an 
à 

compter 
de 

la 
notification 

du 
présent 

arrêté, 
l'exploitant 

procède 
à 

un 
récolement 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
réglementant 

ses 
installations. 

Il 
doit 

conduire 
pour 

chaque 
prescription 

réglementaire 
à 

vérifier 
sa 

compatibilité 
avec 

les 
caractéristiques 

constructives 
des 

installations 
et 

les 
procédures 

opérationnelles 
existantes. 

Une 
traçabilité 

en 
est 

tenue. 
Son 

bilan, 
résorption 

des 
écarts, 

est 
transmis 

à 
l'inspection 

des 
installations 

classées. 

 
 

L'exploitant 
met 

ensuite 
en 

place 
une 

organisation 
appropriée 

permettant 
de 

s'assurer 
en 

Permanence 
du 

respect 
des 

dispositions 
de 

l'arrèté 
préfectoral 

d'autorisation, 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

2.11 
R
E
C
A
P
I
T
U
L
A
T
I
F
 

DES 
D
O
C
U
M
E
N
T
S
 

À 
T
R
A
N
S
M
E
T
T
R
E
 

À 
L
'
I
N
S
P
E
C
T
I
O
N
 

L'exploitant 
transmet 

notamment 
à 

l'inspection 
les 

documents 
suivants 

: 

 
 

 
 

 
 

 
 

Articls_] 
Contrôle 

à effectuer 
Périodicité 

minimalo 
du 

contrète 
Délai 

de 
la 

transmission 
Dans 

le 
mois 

suivant 
la 

réception 
du 

8.2.3 
|Procédure 

QAL 
2 

Quinquennale 
rÉbaON 

dE 
cons, 

pl 
Vérification 

visuelle 
des 

protections 
contre 

la 
Annuelle 

Dans 
le 

mols 
suivant 

la 
réception 

du 
729 

foudre 
rapport 

de 
contrèle. 

ne 
Vérification 

complète 
des 

protections 
contre 

la 
Blennale 

Dans 
la 

mois 
suivant 

la 
réception 

du 
foudre 

rapport 
de 

contrôle. 
 
 

Dans 
les 

deux 
mols 

suvant 
a 

réalisation 
des 

mesures. 
Mensuel 

la 
première 

année, 
puis 

trimestriel 
Dens 

les 
daux 

mois 
suivent 

la 
fin 

des 

82.7 
| 

Contrôle 
périodique 

des 
rejets 

atmosphériques | 
Añnuelle 

 
 

8.2.1 
|Autosurvelllance 

des 
rejets 

atmosphériques 
Selon 

paramètra 

 
 

8.3 
| Mise 

en 
œuvre 

du 
programme 

de 
surveillance 

| 
Dans 

les 
six 

mols 
sulvant 

la mise 
en 

  
 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

dans 
l'environnement 

service 
de 

l'installation, 
puls 

tous 
les 

ans 
| 

mesures, 
84 

[Aosunellance des MS 
AQU 

GER 
| arruae 

Dans 
les 

deux 
mois 

suvant 
“4 

| industrielles et de voir), 
réalisation des mesures, 

Dans les trois mois suivant ie mis en 
Dans 

ls mois 
suivant 

là récoplion 
du 

2.5 __| Mesures 
de niveaux sonores 

servico de l'installation, puis tous les ans 
| rapport de contrèle, 

Anicle | D
o
c
u
m
e
n
t
 

à transmoitre 
Périodicité 

/ Echéance 
1.5.6 _| Notification do mise à l'arrêt déni 

Trois mols avant la date do cessalon date 
2.10 

| Récolement aux prescriptions de 
l'ange 

Dans 16 délai 
d'un an à compter de la nollfcallen de Tarte 

Programme de survellance dans 
és 

[pannes 
Avant la mise en service de la chaufferie 
 
 

8.7 
| D
é
c
l
a
r
a
t
i
o
n
 

annuella des émissions 
polluantes | A

M
A
E
I
E
 

1” avril 
(HélédécIaration) 

Avant 
l8 

15 
mars 

(papier) 
Note 

de 
calcul 

dimensiennant 
les 

besoins 
on 

7.83 
| 

eau 
pour 

la 
défense 

Intérleure 
contre 

l'ncandle 
Dans 

le 
délai 

d'un 
mois 

à 
compter 

de 
la 

notification 
de l'arrèté 

st 
ressources 

associées. 
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3.1 
C
O
N
C
E
P
T
I
O
N
 

DES 
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

3.1.1. 
D
I
S
P
O
S
I
T
I
O
N
S
 
G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

ispositi 
l'exploitation 

ét 
l'entretien 

des 
L'exploitant 

prend 
toutes 

les 
dispositions 

nécessaires 
dans 

la 
conception, 

i
n
t
l
 

tions 
de 

manière 
à 

limiter 
les 

émissions 
à 

l'atmosphère, 
y 

compris 
diffuses, 

notamment 
par 

la mise 
en 

œuvre 
de 

technologies 
propres, 

le 
développement 

de 
techniques 

de 
valorisation, 

la 
collecte sélective 

et 
le 

traltement 
des 

effluents 
en 

fonction 
de 

leurs 
caractéristiques 

et 
la 

réduction 
des 

quantités 
rejetées 

en 
optimisant 

tamment 
l'efficacité 

énergétique. 
Les 

installations 
de 

traitement 
devront 

être 
conçues, 

exploitées 
et 

entretenues 
de 

manière 
à 

réduire 
à 

leur 
minimum 

les 
durées 

d'indisponibilité 
pendant 

lesquelles 
elles 

ne 
pourront 

assurer 
pleinement 

leur 
fonction. 

| 
Les 

installations 
de 

traitement 
d'effluents 

gazeux 
doivent 

être 
conçues, 

exploitées 
et 

entretenues 
de 

manière : 
- 

à 
faire 

face 
aux 

variations 
de 

débit, 
température 

et 
composition 

des effluents, 

- 
à 

réduire 
au 

minimum leur 
durée 

de 
dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si 
une 

indisponibliité 
est 

susceptible 
de 

conduire 
à 

un 
dépassement des 

valeurs 
I 

devra 
prendre 

les 
dispositions 

nécessaires 
pour 

réduire 
la 

pollution 
émise 

en 
installations 

concernées. 
TE 

consignes 
d'exploitation 

de 
l'ensemble 

des 
installations 

comportent 
exp citement 

les 
contrôles 

à 
effectuer, 

en 
marche 

normale 
et 

à 
la 

suite 
d'un 

arrêt 
pour 

travaux 
de 

modification 
ou 

d'entretien, 
de 

façon 
à 

permettre 
en 

toute 
le 

respect 
des 

dispositions 
du 

présent 
arrêté. 

L
e
s
 

fair 
bre 

esti terd 
à 

l'exclusion 
des 

essals 
Incendie. 

Dans 
ce 

cas, 
les 

produits 
brûlés 

sont 
Identiflés 

en 
qualité 

et 
quantité. 

A
R
T
I
C
L
E
 

3.1.2. 
P
O
L
L
U
T
I
O
N
S
 
A
C
C
I
D
E
N
T
E
L
L
E
S
 

Î 
î 

il 
li 

accidentelles 
et 

pour 
que 

les 
dispositions 

appropriées 
sont 

prises 
pour 

réduire 
la 

probabilité d
e
s
 

émissions 
acci 

U 
ne 

Fe 
présentent 

pas 
de 

dangers 
pour 

la 
santé 

et 
la 

sécurité 
publique. 

La 
conception 

et 
l'emplacement 

des 
dispositifs 

de 
sécurité 

destinés 
à 

protéger 
les 

appareillages 
centre 

une 
surpression 

interne 
devraient 

êtres 
tels 

que 
cet 

objectif 
soit 

satisfait, 
sans 

pour 
cela 

diminuer 
leur 

efflcacité 
ou 

leur 
fiabilité, 

A
R
T
I
C
L
E
 

3.1.3, 
O
D
E
U
R
S
 

Les 
dispositions 

nécessaires 
sont 

prises 
pour 

que 
l'établissement 

ne 
soit 

pas 
à 

l'origine 
de 

gaz 
odorants, 

les 
d'incommoder 

le 
voisinage, 

de 
nuire 

à 
la 

santé 
ou 

à 
la 

sécu: 
té 

publique. 
, 

inspection 
des 

installations 
classées 

peut 
demander 

la 
réalisation 

d'une 
campagne 

d'évaluatian 
de 

olfactif 
de 

l'installation 
afin 

de 
permettre 

une 
meilleure 

prévention 
des 

nuisances. 

A
R
T
I
C
L
E
 

3.1.4. 
VOIES 

DE 
C
I
R
C
U
L
A
T
I
O
N
 

Sans 
préjudice 

des 
règlements 

d'urbanisme, 
l'exploitant 

doit 
prendre 

les 
dispositions 

nécessaires 
pour 

prévenir 
les 

envols 
de 

poussières 
et 

de 
matières 

diverses 
: 

. 
- 

les 
voies 

de 
circulation 

et 
aires 

de 
stationnement 

des 
vél 

revêtement, 
etc.), 

et 
convenablement 

nettoyées, 
- 

les 
surfaces 

où 
cela 

est 
possible 

sont 
engazonnées, 

- 
des 

écrans 
de 

végétation 
sont 

mis 
en 

place 
le 

cas 
échéant, 

Des 
dispositions 

équivalentes 
peuvent 

être 
prises 

en 
lieu 

et 
place 

de 
celles 

A
R
T
I
C
L
E
 

3.1.5. 
E
M
I
S
S
I
O
N
S
 
D
I
F
F
U
S
E
S
 

ET 
E
N
V
O
L
S
 

DE 
P
O
U
S
S
I
E
R
E
S
 

j 
iné 

À 
Û 

és) 
et 

les 
installations 

de 
es 

de 
produits 

pulvérulents 
sont 

confinés 
(récipients, 

silos, 
bâtiments 

farm 
S 

e
s
 

anayasement 
transport 

de 
prodults 

pulvérulents 
sont, 

sauf 
impossibilité technique. 

c
r
a
n
e
 

munies 
de 

dispos] 
ifs 

de 
capotage 

et 
d'aspiration 

permettant 
de 

réduire 
les 

envols 
de 

poussières. 
Si 

n
e
 

re, 
les 

dispositifs 
d'aspiration 

sont 
raccordés 

à 
une 

installation 
de 

dépoussiérage 
en 

vue 
de 

respecter 
les 

dispos 
ons 

du 
présent 

arrêté. 
Les 

équipements 
et 

a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
s
 

correspondants 
satisfont 

par 
ailleurs 

la 
prévention 

des 
risques 

d'incendie et 
d'explosion 

(dépoussiéreurs..). 

  
  

  

tes 
imposées, 

l'exploitant 

éduisant 
ou 

en 
arrêtant 

les 

   

  

    
     

    

ules 
sont 

aménagées 
(formes 

de 
pente, 
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3.2.6. 
D
I
S
P
O
S
I
T
I
O
N
S
 
A
P
P
L
I
C
A
B
L
E
S
 
AU 

INS 
DE 

LA 
D
O
 
A
S
U
E
 

X 
INSTALLATIONS 

DE 
P
R
E
P
A
R
A
T
I
O
N
 

ET 
DE 

S
T
O
C
K
A
G
E
 

Les 
installations d

'
e
n
t
r
e
p
o
s
a
g
e
 

manipulation, 
transvasement, 

tr: 
ji 

c 
6 

r 
, 

, 
transport 

de 
produits 

pulvérulents 
so 

dispositifs 
(arrosage, 

capotage, 
aspiration) 

permettant 
de 

prévenir 
les 

envols 
de 

m
r
 

Si 
n
s
 

ke 
il 

il 
ï 

ï 
e
e
 
a
e
 
a
n
 

SON 
une 

installation 
de 

dépoussiérage. 
Les 

effluents 
satisfont 

aux 
valeurs 

  

  

POLLUANT 
| 

Concentration 
Instantanées 

on mg/Nm° 
| 

 
 

  Poussières 
| 

100 

A
R
T
I
C
L
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32,7. 
UTILISATI 

D
r
e
 

L. 
ION 

R
A
T
I
O
N
N
E
L
L
E
 

DE 
L
'
E
N
E
R
G
I
E
 

ET 
LUTTE 

C
O
N
T
R
E
 

LES 
G
A
Z
 A 

E
F
F
E
T
 

DE 

L'exploitant 
limite 

ses 
rejets 

de 
gaz 

à 
effet 

de 
serre 

et 
sa 

consommation 
d'énergie. 

Il 
lient 

à 
la 

disposition 
de 

l'inspection 
des 

installations 
classée: 

M 
É 

l'effi 
sn 

N
e
 

de 
C
O
)
 

s 
les 

éléments 
sur 

l'optimisation 
de 

| efficacité 
énergétique 

(rendements, 
rejets 

*On 
entend 

par flux 
de 

polluant 
la 

masse 
de 

polluant 
rejetée 

par 
1 
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P
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D
E
S
 
R
E
S
S
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U
R
C
E
S
 

EN 
E
A
U
 

ET 
D
E
S
 

M
I
L
I
E
U
X
 

A
Q
U
A
T
I
Q
U
E
S
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4,1 
P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
S
 

ET 
C
O
N
S
O
M
M
A
T
I
O
N
S
 

D
'
E
A
U
 

A
R
T
I
C
L
E
 

4.1.1. 
ORIGINE 

DES 
A
P
P
R
O
V
I
S
I
O
N
N
E
M
E
N
T
S
 

EN 
EAU 

Les 
prélèvements 

d'eau 
dans 

le 
milieu 

qui 
ne 

s'avèrent 
pas 

liés 
à 

la 
lutte 

contre 
un 

incendie 
ou 

aux 
exercices 

de 
secours, 

sont 
autorisés 

dans 
les 

quantités 
sulvantes 

: 

 
 

 
 

 
 

  
  

Volume 
maximal 

annuel 
prélevé 

7500 
m° 

Volume 
maximal 

journalier 
prélevé 

20 
m° 

Volume 
maximal 

horaire 
prélevé 

8 
m° 

   
 

L'eau 
est 

exclusivement 
prélevée 

sur 
le 

réseau 
public 

d'adductlon 
d'eau 

potable. 
Les 

installations 
de prélèvement 

d'eau 
sont 

munies 
d'un 

dispositif 
de 

mesure 
totalisateur. 

Ce 
dispositif 

est 
relevé 

mensuellement, 
Ces 

résultats 
sont 

reportés 
sur 

un 
registre 

é
v
e
n
t
u
e
l
l
e
m
e
n
t
 

informatisé. 
Tous 

les 
appareils, 

capacités 
et 

circuits 
utilisés 

pour 
un 

traitement 
de 

quelque 
nature 

que 
ce 

soit 
sont 

dotés 
d'un 

dispositif 
de 

disconnexion 
destiné 

à 
protéger 

le 
réseau 

public 
d'une 

pollution 
pouvant 

résulter 
d'une 

inversion 
accidentelle 

du 
sens 

d'écoulement 
de 

l'eau, 

  
  

C
H
A
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4.2 
R
E
S
E
A
U
 

DE 
C
O
L
L
E
C
T
E
 

D
E
S
 
E
F
F
L
U
E
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T
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I
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I
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E
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I
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4,2,1. 
D
I
S
P
O
S
I
T
I
O
N
S
 
G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

Tous 
les 

effluents 
aqueux 

sont 
canalisés. 

Tout 
rejet 

d'effluent 
liquide 

non 
prévu 

à 
l'Arlicle 

4.3.1, 
ou 

non 
conforme 

à 
leurs 

dispositions 
est 

interdit. 

À 
l'exception 

des 
cas 

accidentels 
où 

la 
sécurité 

des 
personnes 

ou 
des 

installations 
serait 

compromise, 
il 

est 
interdi 

d'établir 
des 

liaisons 
directes 

entre 
les 

réseaux 
de 

collecte 
des 

effluents 
devant 

subir 
un 

traitement 
ou 

être 
détruits 

et 
le 

milieu 
récepteur. 

  

  

A
R
T
I
C
L
E
 

4.2.2, 
PLAN 

DES 
R
E
S
E
A
U
X
 

Un 
schéma 

de 
tous 

les 
réseaux 

et 
un 

plan 
des 

égouts 
sont 

établis 
par 

l'exploitant, 
régulièrement 

mis 
à 

jour, 
notamment 

après 
chaque 

modification 
notable, 

et 
datés. 

Ils 
sont 

tenus 
à 

la 
disposition 

de 
inspection 

des 
installations 

classées 
ainsi 

que 
des 

services 
d'incendie 

et 
de 

secours. 

Le 
plan 

des 
réseaux 

d'alimentation 
et 

de 
collecte 

doit 
n
o
t
a
m
m
e
n
t
 

faire 
a
p
p
a
r
a
î
t
r
e
 : 

- 
l'origine 

et 
la 

distribution 
de 

l'eau 
d'allmentation, 

- 
les 

dispositifs 
de 

protection 
de 

l'alimentation 
(bac 

de 
disconnexion, 

implantation 
des 

disconnecteurs 
ou 

tout 
autre 

dispositif 
permettant 

un 
isolement 

avec 
la 

distribution 
alimentaire, 

…) 
: 

les 
secteurs 

collectés 
et 

les 
réseaux 

associés 
. 

les 
ouvrages 

de 
toutes 

sortes 
(vannes, 

compteurs.) 
# 

les 
ouvrages 

d'épuration 
interne 

avec 
leurs 

points 
de 

contrôle 
et 

les 
points 

de 
rejet 

de 
toute 

nature 
(interne 

ou 
au 

milieu). 

  
  

A
R
T
I
C
L
E
 

4.2.3. 
E
N
T
R
E
T
I
E
N
 

ET 
S
U
R
V
E
I
L
L
A
N
C
E
 

Les 
réseaux 

de 
collecte 

des 
effluents 

sont 
conçus 

et 
a
m
é
n
a
g
é
s
 

de 
manière 

à 
être 

curables, 
étanches 

et 
résister 

dans 
le 

temps 
aux 

actions 
physiques 

et 
chimiques 

des 
effluents 

ou 
produits 

susceptibles 
d'y 

transiter. 

L'exploitant 
s'assure 

par 
des 

contrôles 
appropriés 

et 
préventifs 

de 
leur 

bon 
état 

et 
de 

leur 
étanchéité. 

Les 
différentes 

canalisations 
accessibles 

sont 
repérées 

conformément 
aux 

règles 
en 

vigueur.  
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A
R
T
I
C
L
E
 

4.3.7. 
G
E
S
T
I
O
N
 

DES 
E
A
U
X
 
P
O
L
L
U
E
E
S
 

ET 
DES 

E
A
U
X
 

RESI 
D'ÉTABUISSE 

M
E
N
 

S
I
D
U
A
I
R
E
S
 
I
N
T
E
R
N
E
S
 

A 

Les 
réseaux 

de 
collecte 

sont 
conçus 

pour 
évacuer 

sé 
ÿ 

p
a
r
é
m
e
n
t
 
c
h
a
c
u
n
e
 

des 
diverses 

catégories 
d'eaux 

pollué: 
Issues 

des 
activités 

ou 
sortant 

des 
Ouvrages 

d'épuration 
interne 

vers 
les 

traitements appropriés 
avait 

d'être 
évacuées 

vers 
le 

milieu 
récepteur 

autorisé 
à 

les 
recevoir. 

° 

A
R
T
I
C
L
E
 

4.3.8. 
C
A
R
A
C
T
E
R
I
S
T
I
Q
U
E
S
 
G
E
N
E
R
A
L
E
S
 
DES 

E
F
F
L
U
E
N
T
S
 
R
E
J
E
T
E
S
 

La 
température 

des effluents 
rejetés 

est 
inférieure 

à 
30°C. 

Le 
pH 

des 
effluents 

rejetés 
est 

compris 
entre 

5,5 
et 

8,5. 
Cette 

limite 
est 

de 
9,5 

y 
a 

neutralisation 
alcaline. 

A
R
T
I
C
L
E
 

4.3.9, 
V
A
L
E
U
R
S
 
LIMITES 

D
'
E
M
I
S
S
I
O
N
 
DES 

E
A
U
X
 
R
E
S
I
D
U
 
AIRE 

STATION 
D
'
E
P
U
R
A
T
I
O
N
 
C
O
L
L
E
C
T
I
V
E
 

H
A
S
 

E
R
D
M
R
E
N
N
E
 

L'exploitant 
est 

tenu 
de 

respecter, 
avant 

rejet 
des 

eaux 
résiduaires 

dans 
le 

mi 
mites 

en 
concentration 

et 
flux 

ci-dessous 
définies. 

  
  

U 
récepteur 

considéré, 
les 

valeurs 

Référence 
du 

rejet 
vers 

le 
milieu 

récepteur : 
N 

°2 
(Cf. 

repérage 
du 

rejet 
à 

l'Article 
4.3.4.) 

 
 

 
 

  P
a
r
t
 

Concentration moyenne journalière (mg 
| 

Flux maximal journallor (gi) 
700 

Dco 
300 

12000 
Hydrocarbures 

totaux 
10 

2
 

Cadmium et ses composés 
0,05 

5 
Plomb 

el ses composés 
0.1 

i 
Mercure 

et ses composés 
0,02 

; 
Nickel ot ses composés 

05 
2 

Cuivre 
et sps 

composés 
05 

2 
Chrome 

ot 505 composés 
05 

2 
Zinc 

î 
5 

AOX 
05 

2 
Azote total 

30 
20 

P
h
o
s
p
h
o
r
e
 

total 
10 

7
 

Sutaes 
2000 

80000 
Sulfures 

02 
rs 

Fluorures 
30 

1200 
  

  
 
 

La 
modification 

de 
couleur 

du 
milieu 

récepteur, 
mesurée 

en 
un 

5 
point 

représentatif 
de 

la 
zone 

de 
mél 

L
D
 T
a
n
 

no 
e
a
b
 

e
n
a
n
e
 

d'une 
corrélation 

avec 
la 

méthode 
utilisant 

des solutions 
témoins 

ds 
1e 

Ication 
de 

couleur 
peut, 

en 
tant 

que 
de 

besoin, 
être 

également 
déterminé 

densités 
optiques 

mesurées 
selon 

la 
norme 

en 
vigueur 

NF 
EN 

ISO 
7887, 

à 
ne 

s 
longueurs 

R
o
n
d
e
 
p
u
n
i
s
 

réparties 
sur 

l'ensemble 
du 

spectre 
visible 

et 
correspondant 

à 
des 

zones 
d'absorption 

maximale. 
‘ 

  
  

A
R
T
I
C
L
E
 

4,3.10, 
E
A
U
X
 
P
L
U
V
I
A
L
E
S
 
S
U
S
C
E
P
T
I
B
L
E
S
 

D'ETRE 
P
O
L
L
U
E
E
S
 

Les 
eaux 

pluviales 
susceptibles 

d'être 
polluées 

transitent 
par 

un 
bassin 

correctement 
dimensionné. 

Les 
eaux 

issues 
de 

ce 
bassin 

sont 
rejetées 

au 
réseau 

des 
eaux 

fe 
Î 

3 
© 

pluviales 
de 

la 
Ville 

d 
ï 

s
é
p
a
r
a
t
e
u
r
 

d'hydrocarbures 
d
i
m
e
n
s
i
o
n
n
é
 

en 
c
o
n
s
é
q
u
e
n
c
e
.
 

R
U
E
S
 

QRIES 
H
l
e
m
e
n
t
 
p
a
r
u
 

A
R
T
I
C
L
E
 

4.3.11. 
V
A
L
E
U
R
S
 

LIMITES 
D
'
E
M
I
S
S
I
O
N
 
DES 

E
A
U
X
 
E
X
C
L
U
S
I
V
E
M
E
N
T
 
P
L
U
V
I
A
L
E
S
 

î 
 
 

 
 

 
   

  Débit 
do 

fuite 
: 

12L/s 
Paramèt: 
f
e
 

ro 
Concentration 

moyenne 
journallère 

{mg/l} 
Dco 

5 
Hydrocarbures 

{otaux 
: 

  
 
 

17 

 
 

T
I
T
R
E
 

5 
—- 
P
R
E
V
E
N
T
I
O
N
 

D
E
S
 
N
U
I
S
A
N
C
E
S
 
S
O
N
O
R
E
S
 

ET 
D
E
S
 
V
I
B
R
A
T
I
O
N
S
 

 
 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

5.1 
D
I
S
P
O
S
I
T
I
O
N
S
 
G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

5,1,1. 
A
M
E
N
A
G
E
M
E
N
T
S
 

L'installation 
est 

construite, 
équipée 

et 
exploitée 

de 
façon 

que 
son 

fonctionnement 
ne 

puisse 
être 

à 
l'origine 

de 
bruits 

transmis 
par 

Voie 
aérienne 

ou 
solidienne, 

de 
vibrations 

mécaniques 
susceptibles 

de 
compromettre 

la 
santé 

ou 
la 

sécurité 
du 

voisinage 
ou 

de 
constituer 

une 
nuisance 

pour 
celle-ci. 

Les 
prescriptions 

de 
l'arrêté 

ministériel 
du 

23 
janvier 

1997 
relatif 

à 
la 

limitation 
des 

bruits 
émis 

dans 

l'environnement 
par 

les 
installations 

relevant 
du 

livre 
V 

— 
titre 

| 
du 

Code 
de 

l'Environnement, 
ainsi 

que 
les 

règles 

techniques 
annexées 

à 
la 

circulaire 
du 

23 
juillet 

1986 
relative 

aux 
Vibrations 

mécaniques 
émises 

dans 

l'environnement 
par 

les 
installations 

classées 
sont 

applicables. 

  
  

  

A
R
T
I
C
L
E
 

5.1.2. 
V
E
H
I
C
U
L
E
S
 

ET 
E
N
G
I
N
S
 

Les 
véhicules 

de 
transport, 

les 
matériels 

de 
m
a
n
u
t
e
n
t
i
o
n
 

et 
les 

engins 
de 

chantier 
utilisés 

à 
l'intérieur 

de 

l'établissement, 
et 

susceptibles 
de 

constituer 
une 

gêne 
pour 

le 
voisinage, 

sont 
conformes 

aux 
dispositions 

des 
articles 

R 
571-1 

à 
R 

571-24 
du 

code 
de 

l'environnement. 

La 
vitesse 

des 
véhicules 

circulant 
sur 

le 
site 

est 
limitée 

à 
15 

km/h. 

A
R
T
I
C
L
E
 

5.1,3. 
A
P
P
A
R
E
I
L
S
 

DE 
C
O
M
M
U
N
I
C
A
T
I
O
N
 

L'usage 
de 

tout 
appareil 

de 
communication 

par 
Voie 

acoustique 
(sirènes, 

avertisseurs, 
haut-parleurs 

….) 
génant 

pour 
le voisinage 

est 
Interdit 

sauf 
si 

leur 
emploi 

est 
destiné 

à 
ia 

prévention 
ou 

au 
signalement 

d'incidents 
graves 

ou 

d'accidents. 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

5.2 
N
I
V
E
A
U
X
 
A
C
O
U
S
T
I
Q
U
E
S
 

ARTICLE 
5.2.1. 

VALEURS 
LIMITES 

D
'
E
M
E
R
G
E
N
C
E
 
 
 

  

Niveau 
de 

bruit 
amblant 

existant 
dans 

Emergenco 
admissible 

pour 
la 

pérlodo 
allant! 

Emergence 
admissible 

pour 
la 

période 

 
 

les zones à émergence 
réglementée 

| 
de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours 
férlés | do 22h 

à 7h, alnsi quo los dimanches 
ot Jours 

{incluant le brult de l'établissement) 
fériés 

Supériour à 45 dB(A) 
Fa) 

3 aB(A) 
 
 

A
R
T
I
C
L
E
 

5.2.2, 
N
I
V
E
A
U
X
 
LIMITES 

DE 
BRUIT 

Les 
niveaux 

limites 
de 

bruit 
ne 

doivent 
pas 

dépasser 
en 

limite 
de 

propriété 
de 

l'établissement 
les 

valeurs 
suivantes 

pour 
les 

différentes 
périodes 

de 
la journée 

: 
 
 

  
PERIODE 

DE JOUR 
PERIODE 

DE NUIT 
PERIODES 

Allant de 
7h à 

22h, 
Allant do 

22h à 7h, 
{sauf dimanches 

et jours fériés) 
{ainsl 

quo dimanches 
ot jours fériés) 

 
 

  
Niveau 

sonore 
limite 

admissible 
70 

dB(A) 
60 

dB(A) 

Les 
émissions 

sonores 
dues 

aux 
activités 

des 
Installations 

ne 
doivent 

pas 
engendrer 

une 
émergence 

supérieure 

aux 
valeurs 

admissibles 
fixées 

dans 
le 

tableau 
figurant 

à 
l'Article 

5.2.1, 
, 

dans 
les 

zones 
à 

émergence 

réglementée. 

  
   
 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

5.3 
V
I
B
R
A
T
I
O
N
S
 

En 
cas 

d'émissions 
de 

vibrations 
mécaniques 

génantes 
pour 

le 
voisinage 

ainsi 
que 

pour 
la 

sécurité 
des 

biens 
ou 

des 
personnes, 

les 
points.de 

contrôle, 
les 

valeurs 
des 

niveaux 
limites 

admissibles 
ainsi 

que 
la 

m
e
s
u
r
e
 

des 
niveaux 

vibratoires 
émis 

seront 
déterminés 

suivant 
les 

spécifications 
des 

règles 
technicues 

a
n
n
e
x
é
e
s
 

à 
la 

circulaire 

ministérielle 
n° 

23 
du 

23 
juillet 

1986 
relative 

aux 
vibrations 

mécaniques 
émises 

dans 
l'environnement 

par 
les 

Stallations 
classées. 
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Le 
“dispos 

f de 
détection 

des 
matières 

susceptibles 
d' 

d 
ibl 

moins 
une 

fois 
par 

an 
par 

un 
organisme 

dûment 
ha 

ambiant. 

être 
à 

l'origine 
de 

rayonnements 
ionisant 

: 
s 

est 
étalonné 

té. 
L'étalonnage 

est 
précédé 

d'une 
mesure 

du 
bruit de 

fond 

  

Il pourra 
cependant 

être 
dérogé 

au 
présen 

ù 
a
n
e
 

q
u
 

nee 
. 
a
 

no 
l'article 

dans 
le 

cas 
où 

des 
analyses 

montreraient 
l'absence 

de 
matières 

ité 
significative 

dans 
les 

résidus 
de 

combustion, 
de 

fond 
local. 

Ces 
analyses 

devront 

          
 

  
 
 

inspection 
des 

installations 
classées 

les 
documents 

nécessaires 
à 

la 
le 

maintenance 
et 

d'étalonnage 
réalisé 

is 
iti 

d
s
 

AI 
é
t
A
I
O
N
 

gi 
es 

sur 
le 

dispositif 
de 

détection 
des 

Article 
6.2.2.2. 

Gestion 
des 

cendres 
à 

radioactivité 
naturelle 

renforcée 
L'Inspection 

des 
installations 

classées 
est 

informée 
dans 

un 
délai 

il 
en 

L 
ai 

de 
48 

heures 
d 

e
n
 

de nd 
m
L
 

sont 
isolées 

Sur 
une 

aire 
de 

stockage 
spé: 

que dense 
d
e
 
a
 

me 
e
s
 

D
r
 

E
 
p
e
r
s
o
n
n
e
s
 

et 
de 

l'environnement, 
En 

particulier, 
les 

cendres 
sont 

à 
l'abri di 

m
e
s
 

_e 
s'appliquent 

sans 
préjudice 

de 
la 

réglementation 
en 

vigueur 
au 

titre 
du 

C
o
d
e
 

du 
ave 
p
p
s
 

L'exploitant 
identifie 

au 
moins 

deux 
ï 

! 
exutoires 

capables 
d' 

ioacti 
compatible 

avec 
la 

capacité 
de 

stockage de l'aire 
s
u
m
e
n
e
 

7 
#85 

cendres 
radioscties 

dans 
un 

déta 

  

   

  
  

 
 

  

T
I
T
R
E
 

7 
- 
P
R
E
V
E
N
T
I
O
N
 

D
E
S
 

R
I
S
Q
U
E
S
 
T
E
C
H
N
O
L
O
G
I
Q
U
E
S
 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

7.1 
C
A
R
A
C
T
E
R
I
S
A
T
I
O
N
 

D
E
S
 
R
I
S
Q
U
E
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.1.1, 
I
N
V
E
N
T
A
I
R
E
 

DES 
S
U
B
S
T
A
N
C
E
S
 

OÙ 
P
R
E
P
A
R
A
T
I
O
N
S
 
D
A
N
G
E
R
E
U
S
E
S
 
P
R
E
S
E
N
T
E
S
 
D
A
N
S
 

L
'
E
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
 

L'inventaire 
et 

l'état 
des 

stocks 
des 

substances 
ou 

préparations 
dangereuses 

susceptibles 
d'être 

présentes 
dans 

l'établissement 
(nature, 

état 
physique, 

quantité, 
emplacement) 

en 
tenant 

compte 
dés 

phrases 
de 

risques 
codifiées 

par 
la 

réglementation 
en 

vigueur 
est 

constamment 
tenu 

à 
jour. 

Cet 
inventaire 

est 
tenu 

à 
la 

disposition 
permanente 

des 
services 

de 
secours. 

  

A
R
T
I
C
L
E
 

7.1.2. 
Z
O
N
A
G
E
S
 
I
N
T
E
R
N
E
S
 

A 
L
'
E
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
 

L'exploitant 
identifie 

les 
zones 

de 
l'établissement 

susceptibles 
d'être 

à 
l'origine 

d'incendie, 
d'émanations 

toxiques 

ou 
d'explosion 

de 
par 

la 
présence 

de 
substances 

où 
préparations 

dangereuses 
stockées 

ou 
utilsées 

ou 

d'atmosphères 
nocives 

ou 
explosibles 

pouvant 
survenir 

soit 
de 

façon 
permanente 

ou 
semi-permanente. 

Ces 
zones 

sont 
matérialisées 

par 
des 

moyens 
appropriés 

et 
reportées 

sur 
un 

plan 
systématiquement 

tenu 
à 

jour, 

Ce 
plan 

est 
tenu 

à 
la 

disposition 
de 

l'inspection 
des 

installations 
classées 

et 
des 

servises 
de 

secours. 

La 
neture 

exacte 
du 

risque 
et 

les 
consignes 

à 
observer 

sont 
indiquées 

à 
l'entrée 

de 
ces 

zones 
et 

en 
tant 

que 
de 

besoin 
rappelées à l'intérieur 

de 
celles-ci. 

Ces 
consignes 

sont 
incluses 

dans 
les 

plans 
de 

secours 
s’lls 

existent, 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

7.2 
I
N
F
R
A
S
T
R
U
C
T
U
R
E
S
 

ET 
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.2.1. 
A
C
C
E
S
 

A 
L
'
É
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
 

Les 
p
e
r
s
o
n
n
e
s
 

étrangères 
à 

l'établissement, 
à 

l'exception 
de 

celles 
d
é
s
i
g
n
é
e
s
 

par 
l'exploitant, 

n'ont 
pas 

un 
accès 

libre 
aux 

installations. 
Une 

clôture 
ou 

un 
mur 

d'une 
hauteur 

minimale 
de 

deux 
mètres 

entoure 
l'établissement. 

ance 
est 

conforme 
à 

la 

  
  

Une 
vidéosurveillance 

est 
assurée 

en 
p
e
r
m
a
n
e
n
c
e
.
 

Le 
s
y
s
t
è
m
e
 

de 
vidéosurv 

réglementation 
en 

vigueur. 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.2.2. 
C
I
R
C
U
L
A
T
I
O
N
 

AU 
SEIN 

DE 
L
'
É
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
 

Article 
7.2.2.1. 

Plan 
de 

circulation 

L'exploitant 
fixe 

les 
règles 

de 
circulation 

et 
de 

stationnement, 
applicables 

à 
l'intérieur 

de 
l'établissement. 

Un 
plan 

de 

circulation 
synthétisant 

l'ensemble 
de 

ces 
règles 

est 
établi. 

Les 
règles 

sont 
portées 

à 
la 

connaissance 
des 

intéressés 
par 

une 
signalisation 

adaptée 
et 

une 
information 

appropriée. 

Les 
Voies 

de 
circulation 

et 
d'accès 

sont 
n
o
t
a
m
m
e
n
t
 

d 
tées, 

m
a
i
n
t
e
n
u
e
s
 

en 
constant 

état 
de 

propreté 
et 

d
é
g
a
g
é
e
s
 

de 
tout 

objet 
susceptible 

de 
géner 

le 
passage.   

Article 
7.2.2.2. 

Caractéristiques 
minimales 

des 
voies 

ales 
suivantes 

: 

  

Les 
voies 

ont 
les 

caractéristiques 
mir 

- 
Largeur 

de 
la 

voie: 
3m, 

- 
Hauteur 

disponible 
: 
3,5 

m, 

- 
 Pente 

inférieure 
à 

15 
%, 

= 
Rayon 

de 
braquage 

intérieur 
minimum 

dans 
les 

virages 
: 11 

m, 

- 
Sur 

largeur 
S 

dans 
les 

virages 
: S=15/R 

pour 
des 

virages 
de 

rayon R 
inférieur 

à 
50 

m, 

Force 
portante 

calculée 
pour 

un 
véhicule 

de 
160 

kN 
avec 

un 
m
a
x
i
m
u
m
 

de 
90 

KN 
par 

essieu, 
ceux-ci 

étant 
distants 

de 
3,60 

m. 

   

Article 
7,2.2.3. 

Accessibilité 
aux 

engins 
de 

secours 

Les 
façades 

sont 
accessibles 

aux 
engins 

de 
secours 

et 
de 

luite 
contre 

l'incendie 
par 

une 
vole 

conforme 
aux 

dispositions 
de 

l'Article 
7.2.2.2.. 

Une 
voie 

permettant 
l'accès 

des 
engins 

de 
secours 

et 
de 

lutte 
contre 

l'incendia 
est 

aménagée 
sur 

le 
derni- 

périmètre 
du 

bâtiment 
chaudière. 

Les 
caractéristiques 

de 
cette 

voie 
sont 

conformes 
aux 

dispositions 
de 

l'Article 

7.2.2.2. 
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réglementation 
en 

vigueur 
sur 

la 
sécurité 

des 
travailleurs 

dans 
les 

établ 
électriques, 

prévue 
par 

le 
décret 

n°88-1056 
du 

14 
novembre 

1988 
modifié. 

Les 
câbles 

électriques 
ne 

sont 
pas 

une 
cause 

possible 
d'inflammation 

et 
sont 

convenablement 
protégés 

contre 
les 

chocs, 
contre 

la 
propagation 

des 
flammes 

et 
contre 

action 
des 

produits 
présents 

dans 
la 

partie 
de 

l'installation 
en 

cause, 

sements 
mettant 

en 
œuvre 

des 
courants 

  

  

Par 
ail 

eurs 
les 

dispositions 
de 

l'arrêté 
du 

31 
mars 

1980 
modifié 

portant 
réglementation 

des 
installations électriques 

des établissements 
réglementés 

au 
titre 

de 
la 

législation 
des 

installations 
classées 

et 
susceptibles 

de 
présenter 

des 
risques 

d'explosion 
s'appliquent, 

Les 
équipements 

métalliques 
(réservoirs, 

cuves, 
canalisations) 

sont 
mis 

à 
la 

terre 
conformément 

aux 
normes 

applicables, 
compte 

tenu 
notamment 

de 
la 

nature 
explosive 

ou 
inflammable 

des 
produits. 

Une 
véi 

cation 
de 

l'ensemble 
de 

l'installation 
électrique 

est 
effectuée 

au 
minimum 

une 
fois 

par 
an 

par 
un 

o
r
g
a
n
i
s
m
e
 

c
o
m
p
é
t
e
n
t
 

qui 
m
e
n
t
i
o
n
n
e
 

très 
explicitement 

les 
défectuosités 

relevées 
dans 

son 
rapport. 

L'exploitant 
conserve 

une 
trace 

écrite 
des 

éventuelles 
mesures 

correctives prises. 

  

A
R
T
I
C
L
E
 

7.2.9, 
P
R
O
T
E
C
T
I
O
N
 
C
O
N
T
R
E
 

LA 
F
O
U
D
R
E
 

Les 
installations 

sur 
lesque 

les 
Une 

agression 
par 

la 
foudre 

peut 
être 

à 
l'origine 

d'évènements 
susceptibles 

de 
porter 

gravement 
atteinte, 

directement 
ou 

Indirectement à 
la 

sécurité 
des 

installations, 
à 

la 
sécurité 

des 
personnes 

ou 
à 

la 
qualité 

de 
l'environnement, 

sont 
protégées 

contre 
la 

foudre 
en 

application 
de 

l'arrêté 
ministériel 

du 
15 

Janvier 
2008 

susvisé. 

C
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 à 

cet 
arrêté, 

une 
analyse 

du 
rlsque 

présenté 
par 

la 
foudre 

et 
fondée 

sur 
une 

évaluation 
des 

risques 
est 

réalisée 
et 

tenue 
à 

jour 
conformément 

à 
la 

norme 
NF 

EN 
62305-2, 

Los 
travaux 

apparaissant 
c
o
m
m
e
 

nécessaires 
à 

l'issue 
de 

l'analyse 
ou 

de 
sa 

mise 
à 

jour 
sont 

réalisés 
dans 

le délai 
e 
deux 

ans. 

Une 
vérification 

visuelle 
est 

réalisée 
a
n
n
u
e
l
l
e
m
e
n
t
 

par 
un 

o
r
g
a
n
i
s
m
e
 
compétent, 

l'objet 
d'une 

vérification 
complète 

tous 
les 

deux 
ans 

par 
un 

o
r
g
a
n
i
s
m
e
 
compétent. 
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7.3.1. 
C
O
N
S
I
G
N
E
S
 
D
'
E
X
P
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 
D
E
S
T
I
N
E
E
S
 

À 
P
R
E
V
E
N
I
R
 

LES 
A
C
C
I
D
E
N
T
S
 

Les 
opérations 

c
o
m
p
o
r
t
a
n
t
 

des 
manipulations 

Susceptibles 
de 

créer 
des 

risques, 
en 

raison 
de 

leur 
nature 

ou 
de 

leur 
proximité 

avec 
des 

installations 
dangereuses, 

et 
la 

conduite 
des 

insta 
lations, 

dont 
le 

d
y
s
f
o
n
c
t
i
o
n
n
e
m
e
n
t
 

aurait 
par 

leur 
développement 

des 
conséquences 

dommageables 
pour 

le 
voisinage 

et 
l'environnement 

(phases 
de 

démarrage 
et 

d'arrêt, 
fonctionnement 

normal, 
entretien...) 

font 
l'objet 

de 
procédures 

et 
instructions 

d'exploitation 
écrites 

et 
contrôlées. 

    

  

Ces 
consignes 

doivent 
notamment 

indiquer : 
- 

interdiction 
de 

fumer ; 
interdiction 

de 
tout 

brûülage 
à 

l'air 
libre 

; 
- 

 lnterdiction 
d'apporter 

du 
feu 

sous 
une 

forme 
quelconque 

à 
pro: 

= 
l'obligation 

du 
« 
permis 

d'intervention 
» 

ou 
« 
permis 

de 
feu 

» 
; 

- 
les 

procédures 
d'arrêt 

d'urgence 
et 

de 
mise 

en 
sécurité 

de 
l'installation 

(électricité, 
ventilation, 

imatisation, 
chauffage, 

fermeture 
des 

portes 
coupe-feu, 

obturation 
des 

écoulements 
d'égouts 

notamment) 
; 

- 
les 

m
e
s
u
r
e
s
 

à 
prendre 

en 
cas 

de 
fuite 

sur 
un 

récipient 
ou 

une 
canalisation 

contenant 
des 

s
u
b
s
t
a
n
c
e
s
 

dangereuses 
ou 

inflammables 
ainsi 

que 
les 

conditions 
de 

rejet 
prévues 

au 
TITRE 

4 
- 

les 
m
o
y
e
n
s
 

d'extinction 
à 

utiliser 
en 

cas 
d'incendie 

- 
la 

procédure 
d'alerte 

avec 
les 

numéros 
de 

téléphone 
du 

responsable 
d'intervention 

de 
l'établissement, 

des 
services 

d'incendie 
et 

de 
secours 

(affichage 
obligatoire). 

 
   

  

  

A
R
T
I
C
L
E
 

7.3.2, 
I
N
T
E
R
D
I
C
T
I
O
N
 

DE 
FEUX 

l'est 
interdit 

d'apporter 
du 

feu 
où 

une 
source 

d' ignition 
sous 

une 
forme 

quelconque 
dans 

les 
zones 

de dangers 
présentant 

des 
risques 

d'incendie 
ou 

d'explosion 
sauf 

pour 
les 

interventions 
ayant 

fait 
l'objet 

d'un 
perm 

d'intervention 
spécifique. 
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A
R
T
I
C
L
E
 

7.8.3. 
F
O
R
M
A
T
I
O
N
 

DU 
P
E
R
S
O
N
N
E
L
 

L'ensemble 
du 

personnel 
reçoit 

une 
formation 

initiale 
adaptée. 

l'apti 
il 

il 
le 

site, 
y 

compris 
le 

personnel 
Outre 

l'aptitude 
au 

poste 
occupé, 

les 
différents 

opérateurs 
et 

intervenants sur 
1 

2rso 

i
n
t
é
r
i
m
,
 

reçoivent 
une 

formation 
sur 

les 
risques 

inhérents 
des 

installations, 
la 

conduite 
à 

tenir 
en 

cas 
d'incident 

ou 
accident 

et, 
sur 

la 
mise 

en 
œuvre 

des 
moyens 

d'intervention. 

éntaire 
annuelle 

à 
la 

sécurité 
d'une 

durée 
minimale 

d'une 
journée 

leur 
est 

d 
spensée 

par 

a
a
n
 

compétent. 
Cette 

formation 
portera 

en 
particulier 

sur 
la 

conduite 
des 

installations, 
les 

opérations 
de 

maintenance, 
les 

m
o
y
e
n
s
 

d'alerte 
et 

de 
secours, 

la 
lecture 

et 
la 

mise 
à 

jour 
des 

consignes 

d'exploitation 
et 

de 
sécurité. 

L'exploitant 
tient 

à 
la 

disposition 
de 

l'Inspection 
des 

Installations 
classées 

un 

document 
attestant 

de 
cette 

formation : 
contenu, 

date 
et 

durée 
de 

la 
formation, 

liste 
d'émargement. 

  

A
R
T
I
C
L
E
 

7.3.4. 
E
X
E
R
C
I
C
E
S
 
INCENDIE 

Des 
exercices 

mettant 
en 

œuvre 
l'ensemble 

des 
moyens 

de 
luite 

contre 
l'incendie 

sont 
réalisés 

régulièrement 
par 

‘exploitant. 
Le 

Service 
d'incendie 

et 
de 

secours 
est 

associé 
à 

ces 
exercices 

au 
moins 

une 
fois 

par 
an. 

  A
R
T
I
C
L
E
 

7.3.5. 
T
R
A
V
A
U
X
 
D
'
E
N
T
R
E
T
I
E
N
 

ET 
DE 

M
A
I
N
T
E
N
A
N
C
E
 

Article 
7.3.5.1. 

Dispositions 
générales 

4 

l 
il 

fc 
i 

Î 
ë 

imité 
des 

zones à
 

risque 
Tous 

les 
travaux 

d'extension, 
modification 

ou 
m
a
i
n
t
e
n
a
n
c
e
 
dans 

les 
installations 

ou 
à 
proximit 

inflammable 
ou 

explosible 
sont 

réalisés 
sur 

la 
base 

d'un 
dossier 

préétabl 
dé! 

nissent 
notamment 

leur 
nature, 

les 

risques 
présentés, 

les 
conditions 

de 
leur 

intégration 
au 

sein 
des 

installations 
où 

unités 
en 

exploitation 
et 

les 

dispositions 
de 

conduite 
et de 

surveillance 
à 

adopter. 

Les 
travaux 

font 
l'objet 

d'un 
permis 

délivré 
par 

une 
personne 

dûment 
habilitée 

et 
nommmément 

désignée. 

  

Article 
7.3.5.2. 

« 
p
e
r
m
i
s
 
d
'
i
n
t
e
r
v
e
n
t
i
o
n
 

» 
ou 

« 
p
e
r
m
i
s
 

de 
feu 

» 

Les 
travaux 

conduisant 
à 

une 
a
u
g
m
e
n
t
a
t
i
o
n
 

des 
risques 

(emploi 
d'une 

f
l
a
m
m
e
 o
u
 

d'une 
source 

chaude 
p
a
r
 

exemple) 
ne 

peuvent 
être 

effectués 
qu'après 

délivrance 
d'un 

« 
permis 

d'intervention 
» 

et 
éventuellement 

d'un 
 pérmis 

dé 
TEU 

» 
et 

an 
respectant 

une 
consigne 

particulière 

Le 
« 

permis 
d'intervention 

» 
et'éventuellement 

le 
« 
permis 

de 
feu 

» 
et 

la 
consigne 

particulière 
doivent 

être 
établis 

et 
visés 

par 
l'exploitant 

ou 
une 

personne 
qu'il 

aura 
nommément 

désignée. 
Lorsque 

les 
travaux 

sont 
effectués 

par 
une 

entreprise 
extérieure, 

le 
« 
permis 

d'intervention 
» 

et 
éventuellement 

le 
« 
permis 

de 
feu 

» 
et 

la 
consigne 

particulière 
doivent 

être 
signés 

par 
l'exploitant 

et 
l'entreprise 

extérieure 
ou 

les 
personnes 

qu'ils 
auront 

n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

désignées. 

Après 
la 

fin 
des 

travaux 
et 

avant 
la 

reprise 
de 

l'activité, 
une 

vé 
cation 

des instal 
tions 

doit 
être 

effectuée 
par 

l'exploltant 
ou 

son 
représentant 

ou 
le 

représentant 
de 

l'éventuëlle 
entreprise 

extérieure, 

    
  

  

Article 
7,3.5.3. 

Cas 
des 

tuyauterles 
contenant 

du 
combustible 

Toute 
intervention 

par 
point 

chaud 
sur 

une 
tuyauterie 

contenant 
du 

combustible 
ne peut être 

engagée 
qu'après u

n
e
 

purge 
compiète 

de 
la 

tuyauterie 
concernée. 

La 
consignation 

d'un 
tronçon 

de 
canalisetion 

s effectue 
selon 

un 
cahier 

des 
charges 

précis 
défini 

par 
l'exploitant. 

Les 
obturateurs 

à 
opercule, 

non 
manœuvrables 

sans 
fuite 

possible 
vers 

l'atmosphère, 
sont 

interdits 
à 

l'intérieur 
des 

bâtiments. 

A 
l'issue 

de 
tels 

travaux, 
une 

vérification 
de 

l'étanchéité 
de 

la 
tuyauterie 

garantit 
une 

parfaite 
intégrité 

de 
celle-ci. 

Cette 
vérification 

se 
fera 

sur 
la 

base 
de 

documents 
prédéfinis 

et 
de 

procédures 
écrites. 

Ces 
vérifications 

et 
leurs 

résultats 
sont 

consignés 
par 

écrit. 
Pour 

des 
raisons 

liées 
à 

la 
nécessité 

d'exploitation, 
ce 

type 
d'intervention 

pourra 
être 

effectué 
en 

dérogation 
au 

présent 
alinéa, 

sous 
réserve 

de 
la 

rédaction 
et 

de 
l'observation 

d'une 
consigne 

spécifique. 

Les 
s
o
u
d
e
u
r
s
 

devront 
avoir 

une 
attestation 

d'aptitude 
professionnelle 

spécifique 
au 

m
o
d
e
 
d
'
a
s
s
e
m
b
l
a
g
e
 

à 
réaliser, 

 
 

  

C
H
A
P
I
T
R
E
 

7.4 
P
R
E
V
E
N
T
I
O
N
 

DES 
P 
O
L
L
U
T
I
O
N
S
 
A
C
C
I
D
E
N
T
E
L
L
E
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.4.1, 
E
T
I
Q
U
E
T
A
G
E
 

DES 
S
U
B
S
T
A
N
C
E
S
 

ET 
P
R
E
P
A
R
A
T
I
O
N
S
 
D
A
N
G
E
R
E
U
S
E
S
 

Les 
fûts, 

réservoirs 
et 

autres 
emballages, 

les 
récipients 

fixes 
de 

stockage 
de 

produits 
dangereux 

d'un 
volume 

supérieur 
à 

800 
| portent 

de 
mai 

ble 
la 

dénomination 
exacte 

de 
leur 

contenu, 
le 

numéro 
et 

le 
symbole 

de 
danger 

défini 
dans 

la 
réglementation 

relative 
à 

l'étiquetage 
des 

substances 
et 

préparations 
cl 

d
a
n
g
e
r
e
u
s
e
s
.
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Article 
7,5.2.8. 

Disposition 
Spécifique 

au 
c
o
n
v
o
y
e
u
r
 

Un 
système 

commandant 
l'arrêt 

du 
convoyeur 

de 
biomasse 

est 
asservi 

au 
système 

de 
détection 

incendie. 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.5.3. 
D
É
F
E
N
S
E
 
I
N
T
E
R
I
E
U
R
E
 
C
O
N
T
R
E
 
L'INCENDIE 

Les 
équipements 

décrits 
au 

présent 
article 

sont 
maintenus 

en 
bon 

état 
et 

vérifiés 
au 

moins 
une 

foi 
par 

an. 
L'exploitant 

dispose 
d'un 

réseau 
fixe 

d'eau 
incen 

protégé 
contre 

le 
gel 

et 
alimenté 

par 
le 

réseau 
public 

de 
la 

Ville 
de 

Limoges, 
L'utilisation 

de 
ce 

réseau 
ne 

remet 
pas 

en 
question 

la 
dispo 

té 
de 

la 
ressource 

en 
eau 

pour 
la 

défense 
extérieure 

contre 
l'incendie, 

La 
capacité 

de 
ce 

réseau 
permet 

une 
alimentation 

suffisante 
de 

l'ensemble 
des 

s
y
s
t
è
m
e
s
 

d'extinction 
automatique. 

L'exploitant 
transmet 

à 
l'Inspection 

des 
installations 

classées 
une 

note 
précisant 

les 
besoins 

en 
eau 

pour 
ces 

systèmes 
et 

la 
ressource 

disponible 
pour 

y 
subven 

      
  

  

  

  

Article 
7.5.3.1. 

S
y
s
t
è
m
e
s
 

à 
d
é
c
l
e
n
c
h
e
m
e
n
t
 
automatique 

Les 
ouvrages 

sulvants 
sont 

dotés 
de 

système 
de 

protection 
incendie 

par 
rampe 

d'aspersion 
automatique 

à 
eau 

: 
- 

 Silo 
de 

stockage 
biomasse 

principal 
-_ 

Silo 
de 

stockage 
b
l
o
m
a
s
s
e
 

journalier, 
- 

 Convoyeur 
de 

biomasse 
du 

silo 
principal 

vers 
le silo 

journalier. 
Le 

déclenchement 
de 

l'aspersion 
du 

silo 
de 

Stockage 
principal 

de 
la 

blomasse 
peut 

être 
exclusivement 

manuel. 
Dans 

ce 
cas, 

une 
procédure 

décrivant 
les 

opérations 
à 

réaliser 
en 

cas 
d'alarme 

est 
mise 

en 
place. 

Elle 
intègre 

notamment 
la 

méthode 
à 
employer 

pour 
vérifier 

le 
fondement 

de 
l'alerte 

ainsi 
que 

les 
mesures 

à 
prendre 

en 
vue 

de 
traiter 

la 
source 

de 
l'alarme, 

   

De 
plus, 

les 
focaux 

élec 

  

ues 
sont 

équipés 
de 

systèmes 
d'extinction 

automatique 
par 

CO> 
où 

gaz 
inerte. 

Article 
7.5.3,2. 

A
u
t
r
e
s
 
m
o
y
e
n
s
 

de 
D
é
f
e
n
s
e
 

intérieure 
contre 

l'incendie 
Des 

extincteurs 
en 

nombre 
et 

en 
qualité 

adaptés 
aux 

risques 
doivent 

être 
judicieusement 

répartis 
dans 

l'établissement 
et 

n
o
t
a
m
m
e
n
t
 

à 
proximité 

des 
dépôts 

de 
matières 

combustibles 
et 

des 
postes 

de 
c
h
a
r
g
e
m
e
n
t
 

et 
de 

d
é
c
h
a
r
g
e
m
e
n
t
 

des 
produits 

et 
déchets. 

L'établissement 
est 

en 
particulier 

doté 
d'extincteurs 

portatifs 
à 

eau 
pulvérisée 

de 
6 

plancher, 
avec 

un 
m
i
n
i
m
u
m
 

d'un 
appareil 

par 
niveau. 

  

es 
minimum 

pour 
200 

m° 
de 

L'exploitant 
dispose 

de 
réserves 

de 
sable 

meuble 
et 

sec 
convenablement 

réparties, 
en 

quantité 
adaptée 

au risque, 
sans 

être 
inférieure 

à 
100 

litres 
et 

des 
pelles 

nécessaire 
à 

leur 
mise 

en 
œuvre, 

Ces 
réserves 

sont 
implantées 

en 
particulier 

à 
proximité 

du 
stockage 

et 
des 

organes 
de 

distribution 
de 

FOD,. 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.5.4, 
D
E
F
E
N
S
E
 
E
X
T
E
R
I
E
U
R
E
 
C
O
N
T
R
E
 

L'INCENDIE 
La 

défense 
extérieure 

contre 
l'incendie 

est 
assurée 

par 
deux 

poteaux 
d'incendie 

de 
diamètre 

100 
m
m
 

normalisés 
délivrant 

un 
débit 

m
i
n
i
m
u
m
 

de 
120 

m°/heure 
pendant 

deux 
heures, 

sous 
une 

charge 
restante 

de 
1 

bar. 
Ces 

poteaux 
sont 

situés 
à 
moins 

de 
100 

m 
du 

isque 
à 
défendre. 

Tout 
nouvel 

hydrant 
doit 

être 
réceptionné 

en 
présence 

d'un 
représentant 

du 
Service 

départemental 
d'inceñdie 

et 
de 

secours. 

  

L'exploitant 
s'assure 

de 
la 

conformité 
du 

débit 
des 

poteaux 
dans 

les 
trois 

mois 
suivant 

la 
mise 

en 
service 

de 
installation, 

puis 
une 

fois 
par 

an 
au 

moins. 
Les 

documents 
attestant 

de 
cette 

vérification 
sont 

tenus 
à 

la 
disposition 

de 
l'Inspection 

des 
installations 

classées, 
‘ 

    

L'emplacement 
d'un 

point 
d'eau 

est 
accessible 

en 
toute 

circonstance 
par 

les 
voies 

carrossables 
et 

signalé. 
Il 

doit 
de 

plus 
être 

placé 
à 

plus 
de 

100 
mètres 

du 
risque 

à 
défendre 

et 
au 

plus 
à 

5 
mètres 

du 
bord 

de 
la 

chaussée 
ou 

de 
l'aire 

de 
stationnement 

des 
engins 

incendie, 

Le 
bassin 

de 
récupération 

des 
eaux 

susceptibles 
d'être 

polluées 
ne 

peut 
en 

aucun 
cas 

faire 
office 

de 
réserve 

incendie. 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.5.5. 
M
O
Y
E
N
S
 
D
'
I
N
T
E
R
V
E
N
T
I
O
N
 

EN 
CAS D

'
E
P
A
N
D
A
G
E
 
A
C
C
I
D
E
N
T
E
L
 

L'exploitant 
dispose 

de 
réserves 

d'absorbant 
d'une 

capacité 
unitaire 

minimale 
de 

100 
litres 

à 
proximité 

des 
stockages 

de 
produits 

liquides, 
ainsi 

que 
des 

pelles 
nécessaires 

à 
leur 

mise 
en 

œuvre 
en 

cas 
d'épandage 

accidentel. 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.5.6, 
C
O
N
S
I
G
N
E
S
 

DE 
S
E
C
U
R
I
T
E
 

Sans 
préjudice 

des 
dispositions 

du 
code 

du 
trava 

les 
modalités 

d'application 
des 

dispositions 
du 

présent 
arrêté 

sont 
établies, 

intégrées 
dans 

des 
p
r
o
c
é
d
u
r
e
s
 

générales 
spéci 

ques 
et/ou 

dans 
les 

p
r
o
c
é
d
u
r
e
s
 

et 
instructions 

de 
travail, 

tenues 
à 

jour 
et 

affichées 
dans 

les 
lieux 

fréquentés 
par 

le 
personnel. 

Ces 
consignes 

indiquent 
notamment 

: 

  

29     

istic 
ÿ 

k 
ï 

puvre, 
stockées, 

utilisées 
ou 

de: 
racté 

ues 
qualitatives 

et 
quantitatives 

des 
matières 

mises 
en 

ouvre, 

r
o
u
t
e
s
,
 

sont 
uscenthles 

d'être 
à 

l'origine 
d'un 

sinistre 
pouvant 

avoir 
des 

conséquences 
directes 

ou 

indirectes 
sur l

'
e
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t
,
 

la 
sécurité 

publique 
ou 

le 
maintien 

en 
sécurité 

de 
l'installation, 

ñ 

les 
procédures 

d'arrêt 
d'urgence 

et 
de 

mise 
en 

sécurité 
de 

l'installation 
(électricité, 

réseaux 
de 

fluides), 
les 

mesures 
à 

prendre 
en 

cas 
de 

fuite 
sur 

un 
récipient 

ou 
une 

canalisallon 
contenant 

des 
s
a
n
s
 

dangereuses 
et 

notamment 
les 

conditions 
d'évacuation 

des 
déchets 

et 
eaux 

souillées 
en 

cas 
d'épandage 

accidentel, 
a
a
 

- 
les 

moyens 
d'extinction 

à 
utiliser 

en 
cas 

d'inc 
é 

| 
| 

| 

la 
r
o
b
d
U
t
S
 

d'alerte 
avec 

les 
n
u
m
é
r
o
s
 

de 
téléphone 

du 
r
e
s
p
o
n
s
a
b
l
e
 

d'intervention 
de 

l'établissement, 
des 

services 
d'incendie 

et 
de 

r
o
 

era 
cours 

- 
la 

procédure 
relative 

à 
l'accueil 

et 
au 

guidage 
des 

se: 
j 

| 
| 

fi 
! en 

cas 
d'incendie, 

res 
à 

prendre 
en 

vue 
d'assurer 

la 
sauvegarde 

du personnel 
c 

. 

r
e
r
 

Rnimetlart, 
en 

cas 
de 

lutte 
contre 

un 
incendie, 

d'isoler 
le 

site 
afin 

de 
prévenir 

tout 
transfert 

de 

pollution 
vers 

le 
milieu 

récepteur. 

  

A
R
T
I
C
L
E
 

7.6.7. 
P
R
O
T
E
C
T
I
O
N
 
DES 

MILIEUX 
R
E
C
E
P
T
E
U
R
S
 

1 
Article 

7.5.7,1, 
B
a
s
s
i
n
 

de 
c
o
n
f
i
n
e
m
e
n
t
 

et 
bassin 

d
'
o
r
a
g
e
 

| 

ées 
lors 

d'un 
accident 

ou 
d'un 

l'assainissement 
susceptibles 

de 
recuelllir 

l'ensemble 
des 

eaux 
pollui 

1 

à
 

les 
eaux 

d'extinction 
et 

de 
refroidissement) 

sont 
raccordés 

à 
un 

bassin 
de 

c
o
e
m
e
n
t
 

étanche 
aux 

produits 
collectés 

et 
d'une 

capacité 
m
i
n
i
m
u
m
 

de 
400 

m° 
avant 

rejet 
vers 

le 
milieu 

s
e
e
 

a 
vidange 

suivra 
les 

principes 
imposés 

par 
le 

chapitre 
4.8.11 

traitant 
des 

eaux 
pluviales 

susceptibles 
d'être 

polluées. 

il 
il 

k 
Ï 

des 
toitures, 

sols, 
aires 

de 
stockage, 

Le 
mier 

flot 
des 

eaux 
pluviales 

susceplibles 
d'être 

polluées 
par 

lessivage 
stoc 

a
e
 

ect 
dans 

un 
Da 

de 
confinement 

d'une 
capacité 

minimum 
de 

250 
mi, 

équipé 
d'un 

déversoir 
d'orage 

placé 
en 

tête. 
a
 

à 
de 

ï 
ité 

ti 
te 

à 
le 

fois 
du 
volume 

des 
eaux 

deux 
bassins 

peuvent 
être 

confondus 
auquel 

cas 
leur 

capacité 
tient 

comp 
m 

F
e
 et d'extinction d'un 

incendie 
majeur 

sur 
le 

site 
et 

est 
en 

tout 
état 

de 
cause 

supérieure 
à 

470 
m°. 

Ils 
sont 

maintenus 
en 

temps 
normal 

au 
niveau permettant 

une 
pleine 

capaci 
; 

d'utilisation. 
Les 

organes 
de 

c
o
m
m
a
n
d
e
 

nécessaires 
à 

leur 
mise 

en 
service 

doivent 
pouvoir 

être 
actionnés 

en 
toute 

circonstance. 

  
    

Article 
7.5.7.2. 

A
u
t
r
e
s
 
o
u
v
r
a
g
e
s
 

de 
c
o
n
f
i
n
e
m
e
n
t
 

ic 
à 

l'aire 
de 

dépotage 
(25 

m°) 
tconçus 

de 
façon 

à 
permettre 

la 
participation 

de 
la 

rétention 
associée 

à 
Ù 

n
n
 

eaux 
S
E
S
 

140 
m°) 

au 
confinement 

des 
eaux 

polluées. 
Le 

volume 
de 

ces 
ouvrages 

ne 
doit 

cependant 
pas 

être 
déduit 

des 
capacités 

mentionnées 
à 

l'Article 
7,5,7.1. 

Article 
7.5.7,3, 

Obturateur 
du 

bassin 
de 

confinement 

l 
ik 

ï 
' 

tique 
asservis 

au 
système 

de 
détection 

es 
de 

c
o
n
f
i
n
e
m
e
n
t
 

sont 
munis 

de 
dispositifs 

d'obturation 
automal 

! 

h
e
n
d
e
 
Les 

dispositifs 
peuvent 

également 
être 

actionnés 
par 

une 
c
o
m
m
a
n
d
e
 

maruelle 
rapidement 

accessible 
en 

cas 
d'épandage 

accidentel. 
Ces 

équipements 
sont 

facilement 
accessibles 

et 
clairement 

signalés. 

Leur 
emplacement 

est 
repéré 

sur 
les 

documents 
de 

secours. 

L'exploitant 
désigne 

n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

les 
personnes 

chargées 
de 

les 
actionner 

en 
cas 

t 

produit 
dangereux 

ou 
polluant. 

  
  

cendie 
ou 

d'épandage 
de 

A
R
T
I
C
L
E
 

7.5.8. 
E
X
E
R
C
I
C
E
S
 

INCENDIE 

L'exploitant 
organise 

des 
exercices 

incendi 
réguliers 

visant 
à 

fai 
procédures 

à 
meltre 

en 
œuvre 

en 
cas 

de 
sinistre. 

. 

Le 
SDIS 

est 
associé 

à 
ces 

exercices 
au 

moins 
une 

fois 
par 

an. 
L'Inspection 

des 
installations 

classées 
est 

informée 

de 
la 

tenue 
de 

cet 
exercice 

annuel. 

  

ariser 
les 

opérateurs 
avec 

l'exécution 
des 
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Les 
mesures 

périodiques 
des 

émissions 
de 

polluants 
s'effectuent 

selon 
les 

dispositions 
fixées 

par 
l'arrêté 

portant 
modalités 

d
'
a
g
r
é
m
e
n
t
 

des 
laboratoires 

ou 
des 

O
r
g
a
n
i
s
m
e
s
 

pour 
certains 

types 
de 

p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
s
 

et 
d'analyses 

à 
l'émission 

des 
substances 

dans l'atmosphère. 
Les 

résultats 
de 

mesures 
périodiques 

des 
émissions 

de 
polluants 

sont 
transmis 

dans 
un 

délai 
de 

deux 
mois 

à 
Inspection 

des 
installations classées. 

  
  

  

Une 
fois 

la 
première 

a
n
n
é
e
 

de f
o
n
c
t
i
o
n
n
e
m
e
n
t
 
achevée, 

et 
si 

les 
résultats 

de 
ces 

m
e
s
u
r
e
s
 
montrent 

que 
les 

rejets 
de 

l'installation 
ont 

un 
faible 

potentiel 
polluant, 

l'exploitant 
pourra 

demander 
leur 

allègement 
dans 

les 
limites 

des 
dispositions 

de 
l'arrêté 

ministériel 
du 

23 juillet 
2010 

susvisé. 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

8.3 
S
U
R
V
E
I
L
L
A
N
C
E
 

DE 
L
'
I
M
P
A
C
T
 
S
U
R
 
L
'
E
N
V
I
R
O
N
N
E
M
E
N
T
 

AU 
V
O
I
S
I
N
A
G
E
 

DE 
L
'
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N
 

L'exploitant 
met 

en 
place 

un 
Programme 

de 
surve 

  

ance 
de 

l'impact 
de 

l'installation 
sur 

‘environnement, 

  

Ce 
programme 

concerne 
au 

moins 
le 

dioxyde 
de 

soufre, 
les 

poussières, 
les 

oxydes 
d'azote, 

les 
métaux 

mentionnés à l'Article 
3.2.8, 

les 
HAP, 

le 
benzène 

et 
les 

dioxines 
et 

furannes. 
|| prévoit 

notamment 
la 

détermination 
de 

la 
concentration 

et 
des 

retombées 
de 

ces 
polluants 

dans 
‘environnement. 

Les 
m
e
s
u
r
e
s
 

doivent 
être 

réa 
sées 

en 
des 

lieux 
où 

l'impact 
de 

l'installation 
est 

s
u
p
p
o
s
é
 

être 
le 

plus 
important 

à 
Savoir 

en 
des 

endroits 
où 

la 
Population 

est 
la 

plus 
dense 

ou 
la 

plus 
sensible 

et 
où 

la 
concentration 

des 
polluants 

est 
s
u
p
p
o
s
é
e
 

la 
plus 

forte. 

Le 
programme 

est 
déterminé 

et 
mis 

En 
œuvre 

au 
moins 

une 
fois 

par 
an 

pendant 
une 

période 
minimale 

d'un m
o
i
s
 

Sous 
la 

responsabilité 
de 

‘exploitant 
et 

à 
ses 

frais. 
La 

première 
campagne 

est 
réalisée 

dans 
les 

six 
mois 

suivant 
la 

mise 
en 

service 
de 

l'installation, 

  

   

exploitant 
est 

tenu 
de 

transmettre 
à 

l'inspection 
des 

installations 
qui 

c
o
m
p
r
e
n
d
 
n
o
t
a
m
m
e
n
t
 

: 
ation 

du 
programme 

de 
surveillance 

en 
fonction 

de 
la 

cartographie 
de 

dispersion 
de 

ses 
émissions 

et 
des 

sensibilités 
environnementales limitrophes, 

- 
les 

caractéristiques 
des 

appareils 
et 

dispositifs 
de 

mesure 
des 

polluants 
ainsi 

que 
leurs 

emplacements 
géographiques. 

      

  

Dans 
tous 

les 
cas, 

la 
vitesse 

et 
la 

direction 
du 

vent 
sont 

m
e
s
u
r
é
e
s
 

et 
enregistrées 

en 
continu 

sur 
le 

Site 
ou 

dans 
Son 

e
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t
 
proche. 

Les 
analyses 

sont 
réalisées 

par 
des 

laboratoires 
compétents, 

franç: 
les 

n
o
r
m
e
s
 

fixées 
par 

l'arrêté 
ministériel 

du 7 juillet 
2009 

susvisé. 

  

ou 
étrangers, 

choisis 
par 

l'exploitant 
et 

selon 

C
H
A
P
I
T
R
E
 

8,4 
S
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E
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A
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E
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L'exploitant 
fait 

réaliser, 
pendant 

les 
périodes 

de 
rejet 

de 
l'insta 

ation, 
une 

campagne 
annuelle 

de 
mesures 

portant 
sur 

les 
points 

de 
rejet 

N°2 
et 

N°4. 
Les 

analyses 
portent 

sur 
l'ensemble 

des 
paramètres 

visés 
à 

l'Article 
4.3.8, 

à 
Article 

4.3,9. 
et 

à 
l'Article 

4,3,11, 

Ces 
analyses 

sont 
réail 

susvisé, 

    

   

  

ées 
suivant 

les 
normes 

mentionnées 
à 

l'annexe 
Il 

de 
l'arrêté 

ministériel 
du 

7 
Juillet 

2009 

Les 
résultats 

de 
ces 

analyses 
sont 

transmis 
à 

l'inspection 
des 

installations 
classées 

dans 
un 

délai 
de 

deux mois. 
Une 

fois 
les 

trois 
premières 

années 
de 

fonctionnement 
achevées, 

et 
si 

les 
résultats 

de 
ces 

mesures 
montrent 

que 
les 

rejets 
de 

l'installation 
ont 

un 
faible 

potentiel 
polluant, 

l'exploitant 
Pourra 

demander 
leur 

allègement 
dans 

les 
limites 

des 
dispositions 

de 
l'arrêté 

ministériel 
du 

23 
juillet 

2010 
susvisé. 
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DE 
N
I
V
E
A
 
UX 

S
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N
O
R
E
S
 

Une 
mesure 

de 
la 

situation 
acoustique 

sera 
effectuée 

dans 
un 

délai 
de 

six 
mois 

à 
Compter 

de 
la 

date 
de 

mise 
en 

service 
des 

installations 
puis 

tous 
les 

ans, 
par 

Un 
organisme 

ou 
une 

Personne 
qualiflé 

dont 
le 

choix 
sera 

il 
contrôle 

sera 
effectué 

par 
référence 

au 
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DU 
C
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B
L
E
 

L'exploltant 
élabore 

Un 
programme 

de 
surveillance 

du 
combustible 

dans 
les 

trois 
mois 

qui 
suivent 

la 
mise 

en 
route 

loltant 
él 

mbus! 
ve 

ise 
plol 

de 
l'installation. 

. 

idienne 
portant 

sur 
la 

granulométrie, 
le 

taux 

R
s
 

A 
apetut 

à 
e
n
 

e
a
 
s
e
 

ile, Les 
R
u
 

sont 
laissées 

au 
choix 

de 
l'exploitant 

avec 
l'approbation 

de 
l'inspection 

des 
installations 

classées. 
a
 

Des 
analyses 

annuelles 
sont 

réalisées 
chez 

chaque 
fournisseur 

de 
p
o
t
 
S
A
R
A
 

enr 
de 
l
e
n
t
 

ever 

traitement 
de 

ces 
bois. 

Le 
choix 

des 
paramètres 

à 
analyser 

est 
laiss: 

l'approbation 
de 

l'Inspection 
des 

installations 
classées. 

Par 
allleurs, 

l'exploitant 
met 

en 
place 

un 
programme 

de 
s
e
n
t
e
 

des 
caractéri 

au 
m
i
n
i
m
u
m
 

des 
analyses 

annuelles 
sur 

les 
p
a
r
a
m
è
t
r
e
s
 

suivants 
: 

- 
Humidité 

-_ 
Granulométrie 

- 
Métaux 

- 
 
C
L
F
N
 

- 
 PCBet 

PCT 
| 

| 
_
—
.
 

Ce 
programme 

de 
contrôle 

pourra 
être 

mis 
en 

place 
par 

l'intermédiaire 
des 

procédures 
d'assurance-qualité 

e 

  
  

ques 
du 

combustible 
comportant 

fournisseur, 
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L'exploitant 
établit 

et 
transmet 

à 
l'Inspection 

des 
installations 

classées, 
au 

plus 
tard 

le 
1” 

avril 
de 

chaque 
année, 

un 
lara 

ni 
an 

FMÉ 
à 

l'arrêté 
mini 

el 
du 

3 
21 

usvisé. 
e 

déclaration 
annuelle 

des 
émissions 

polluantes 
conformément à 

l'arrêté 
ministériel 

du 
31 

janvier 
2008 

sus: 
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